
•	 Lutte contre l’exclusion,� prévention 
& animation pour� les personnes âgées.�

•	 Soutien au logement & à l’hébergement.�

•	 Soutien aux personnes en situation 
d’handicap.

Le CCAS est le service  
social de la commune, 
il aide, accompagne et  
soutient les habitants de  
Loriol dans le cadre de ses 
missions :

MAISON DEPARTEMENTALE

de l’autonomie

HORAIRES
D’OUVERTURE AU PUBLIC

LUNDI

JEUDI

MARDI

MERCREDI

VENRDREDI         

04 75 85 04 50

ccas@loriol.com

4, rue de la Schwalm
(près de la gendarmerie)
26270 Loriol-sur-Drôme

13H30 16H45

08H30                12H00

13H30 16H45
08H30                12H00



UNE POLITIQUE D’AIDE ACTIONS & ANIMATIONS

Le CCAS participe chaque année à 
la collecte� nationale de la banque  
alimentaire. �
Le CCAS organise plusieurs évènements� 
réguliers ou ponctuels parmi lesquels�  
figurent :

•	 Le Noël des anciens (à partir de 71 
ans) �sous la forme d’un repas convivial 
ou� d’un coffret offert (sur inscription).�� 

•	 La semaine bleue en partenariat avec des 
associations et/ou d’autres services de la 
commune : animations ouvertes à tous 
(séance de cinéma, marche bleue, etc.)Le CCAS propose aussi un accompagne-

ment administratif pour :

•	 L’enregistrement des demandes� de loge-
ments sociaux ,

•	 L’énergie à travers certains dispositifs 
comme EDF solidarité,

•	 La retraite de base, complémentaire,� 
demande réversion et ASPA (Allocation� de  
solidarité aux personnes âgées),

•	 Les dossiers CSS (Complémentaire Santé 
�Solidaire) pour bénéficier d’une mutuelle 
santé,�

•	 Le droit des étrangers : La naturalisation,� 
les titres de séjour�, l’AME, le regroupement  
familial.

Le CCAS intervient à la demande 
des personnes dans différents domaines :

•	 L’aide sociale légale aux personnes 
âgées� et handicapées : �APA (Allocation  
Personnalisée d'Autonomie�) MDPH  
(Maison départementale �des personnes 
handicapées), aide sociale� à l’hébergement,� 

•	 La domiciliation (avoir une adresse  
postale)�

•	 Le plan canicule et grand froid :  Les personnes 
qui� souhaitent être recensées se signalent�  
auprès du CCAS ou de la Mairie. 

Le CCAS peut accorder des aides  
facultatives en dernier recours (après 
avoir épuisé les aides possibles  
relevant du droit commun).  Ces  aides 
sont accordées après étude des droits 
des demandeurs et après validation 
du conseil d’administration du CCAS.
Quelles sont ces aides ?
•	 L’aide alimentaire (accès à l’épicerie  

sociale "coup de pouce")

•	 Les aides financières ponctuelles 

•	 Les avances remboursables (prêts sans  
intérêt)

•	 Les secours d’urgence Il s’agit de secours 
en espèces, à caractère exceptionnel.

•	 Les frais d’obsèques


